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Interpellation écrite du 6 février 2019 de M. Manuel Alonso Unica: «Lutte contre les 
placards dorés».  
 

En tant qu’employeur, la Ville de Genève a souvent des collaborateurs impliqués dans le 
monde politique. L’effectif de la Ville de Genève comporte par exemple des collaborateurs 
qui ont des fonctions électives de députés au Grand Conseil et sont très engagés dans 
leur parti politique. Parfois, ces collaborateurs ayant des fonctions électives sont sous les 
ordres directs d’un magistrat du même parti politique ou d’un parti allié (Ensemble à 
gauche – Parti socialiste – les Verts / Parti libéral-radical – Parti démocrate-chrétien / 
Union démocratique du centre – Mouvement citoyens genevois).  
 
Par conséquent, je remercie le Conseil administratif pour les réponses qu’il voudra bien 
apporter aux questions suivantes: 
 

 qui sont les fonctionnaires de la Ville de Genève qui ont une fonction élective de 
député? 

 

 sous quels contrats sont-ils placés? 
 

 à quel magistrat sont-ils rattachés? 
 

 quel est leur cahier des charges? 
 

 quelle est leur classe de fonction et leur pourcentage d’activité?  
 

 compte tenu de la possibilité d’un lien privilégié de camaraderie politique, qui 
contrôle avec indépendance que la fonction déclarée est bien remplie et exécutée?  

 

 est-ce que ces fonctions sont bien répertoriées à la Direction des ressources 
humaines (DRH) et standardisées aux normes en vigueur en Ville de Genève? 

 

 qui vérifie de manière indépendante la bonne réalisation des mandats donnés? 
 

 qu’est-ce que la fonction de chargé de projet au sein du département de la culture 
et du sport? 

 

 en cas de problèmes dans une équipe au sein d’un service, y a-t-il un dispositif ou 
un processus autre que la hiérarchie permettant d’informer une situation dégénérée 
au sein de ce service? 

 
 

 


